
Les pubLiCations de L’agenCe

La Loi pour l’accès au Logement et 
un urbanisme rénové (aLur) a été 
promulguée le 24 mars 2014 (publiée au 
jo le 26/03/14). 

elle a pour objectif de «mettre en 
oeuvre une stratégie globale, cohérente 
et de grande ampleur destinée à réguler 
les dysfonctionnements du marché, à 
protéger les propriétaires et les locataires, 
et à permettre l’accroissement de l’offre 
de logements dans des conditions 
respectueuses des équilibres des territoires». 

a ce titre, elle vise notamment à établir 
les conditions favorables pour «construire 
500 000 logements par an, dont 150 000 
logements sociaux» tout en assurant «la 
transition écologique des territoires».  

La Loi aLur contient deux volets. Le 
premier est consacré à l’habitat. Le 
deuxième comporte des évolutions 
en matière d’urbanisme. il modifie de 
nombreuses règles concernant les plans 
Locaux d’urbanisme (pLu) et instaure le 
plan Local d’urbanisme intercommunal 
(pLui).

Cette publication revient sur les évolutions 
inscrites dans la Loi aLur relatives aux 
pLu sous la forme d’un guide illustré, 
facilitant notamment la déclinaison du 
schéma de Cohérence territoriale du 
bassin de vie d’avignon (sCot bva), 
approuvé le 16 décembre 2011.
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L’INTÉGRATION DES 
DISPOSITIONS DE LA LOI 
ALUR DANS LES PLU
guide



Les nouveautés 
apportées au pLu

La généraLisation des  pLui
La Loi aLur instaure le transfert automatique 
de la compétence pLu aux intercommunalités. 

Ce transfert doit intervenir au terme d’un 
délais de trois ans après la promulgation de 
la Loi. Cependant, il peut être reporté si une 
minorité de blocage rassemblant 1/4 des 
communes représentant au moins 20% de la 
population d’une communauté est réunie. Les 
communes auront trois mois (entre le 26/12/16 
et le 26/03/17) pour prendre une délibération 
s’opposant à l’élaboration du pLui.

Concernant la gouvernance des pLui, la Loi 
aLur a mis en place un certain nombre de 
dispositifs pour préserver le rôle des communes 
et intégrer éventuellement leurs démarches de 
pLu communaux en cours.

Les epCi doivent élaborer les pLui en 
collaboration avec les communes. 

Les modalités de cette collaboration devront 
être définies après avoir organisé une 
conférence intercommunale rassemblant les 
maires et entérinées par une délibération du 
conseil communautaire.

Lorsqu’une commune émet un avis défavorable 
sur les orientations d’aménagement et 
programmation (oap) ou le règlement du 
pLui qui la concernent directement, l’epCi 
délibère à nouveau et arrête le projet de pLui à 
la majorité des 2/3 des suffrages exprimés.

une conférence des maires doit être organisée 
par l’epCi avant l’approbation du pLu.

Le contenu du pLui a évolué par rapport 
au document communal. En effet, les PLUi 
peuvent tenir lieu de programme Local de 
l’Habitat (pLH) et de plan de déplacements 
urbains (pdu). en l’absence de sCot, 
il comprend les orientations en matière 
d’équipement commercial et artisanal.

dans le cas d’un pLui «3 en 1» ( pLui, pLH, 
pdu), les orientations de ces deux documents 
sectoriels sont traduites dans les orientations 
d’aménagement et de programmation (oap) 
et dans le programme d’orientations et 
d’actions (poa), nouvelle pièce du pLui (voir 
page 8).

Les pLui peuvent aussi comporter des plans de 
secteur couvrant l’intégralité d’une ou plusieurs 
communes qui précisent les orientations 
d’aménagement et de programmation ainsi 
que le règlement spécifique à ce secteur.

La fin des pos
en l’absence de transformation en pLu au 
31/12/15, le pos devient caduc sauf si la révision 
est engagée avant le 31 décembre 2015 et que 
le pLu est approuvé avant le 26 mars 2017. 

La caducité du pos entraînera l’application 
du règlement national d’urbanisme sur le 
territoire communal. 

La CompatibiLité du pLu aveC 
Les doCuments de rang 
supérieur
La hiérarchie des normes dans les 
documents d’urbanisme est clarifiée : 
le sCot est au centre du dispositif et 
devient le document «intégrateur» 
de toutes les normes supérieures : 
schéma régional de Cohérence écologique 
(srCe), schéma directeur aménagement et 
de gestion des eaux (sdage).... 

a ce titre, les communes devront démontrer 
la comptabilité de leur pLu avec le sCot. 
Elles devront néanmoins continuer à justifier 
leur compatibilité avec les documents 
intercommunaux : PDU et PLH. 

L’objectif de cette disposition est de renforcer 
la sécurisation juridique des PLU afin que les 
communes ou epCi qui élaborent un pLu 
n’aient plus qu’un document à consulter pour 
assurer le lien juridique entre le pLu et les 
normes supérieures, ce qui réduit les risques de 
contentieux.

de plus, lorsque la commune est soumise à une 
évaluation environnementale dans le cadre de 
son pLu, elle doit dans un chapitre du rapport 
de présentation prouver son articulation avec 
les documents de rang supérieur. désormais 
lorsqu’elle intègre un sCot, elle ne devra 
démontrer son articulation qu’avec le sCot.

Le délais de mise en compatibilité des pLu 
avec un sCot approuvé après le 1er juillet 2015 
est réduit à un an au lieu de trois sauf si sa mise 
en compatibilité implique une révision du pLu.

Le fondement des sCot 
et des PLU : Article 
L 121-1 du Code de 
l’urbanise

Les modifications apportées par la loi ALUR 
sont en rose dans le texte.

«Les schémas de cohérence territoriale, 
les plans locaux d’urbanisme et les cartes 
communales déterminent les conditions 
permettant d’assurer, dans le respect des 
objectifs du développement durable :

1° L’équilibre entre :

a) Le renouvellement urbain, le 
développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

b) L’utilisation économe des espaces 
naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et 
forestières, et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ;

c) La sauvegarde des ensembles urbains et 
du patrimoine bâti remarquables ;

d) Les besoins en matière de mobilité.

1° bis La qualité urbaine, architecturale 
et paysagère, notamment des entrées de 
ville ;

2° La diversité des fonctions urbaines 
et rurales et la mixité sociale dans 
l’habitat, en prévoyant des capacités 
de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et 
futurs de l’ensemble des modes d’habitat, 
d’activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d’intérêt général 
ainsi que d’équipements publics et 
d’équipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de 
répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et 
services, d’amélioration des performances 
énergétiques, de développement 
des communications électroniques, 
de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs 
à l’usage individuel de l’automobile ;

3° La réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la 
production énergétique à partir de sources 
renouvelables, la préservation de la qualité 
de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, 
des écosystèmes, des espaces verts, la 
préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, et la prévention 
des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute 
nature.»
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en l’absence de sCot, la compatibilité du pLu 
avec les documents de rang supérieur reste 
fi xée à trois ans.

vers pLus de séCurité 
juridiQue
face aux nombreuses annulations de 
documents d’urbanisme pour des vices de 
forme, de procédure ou de fond souvent 
mineurs, la loi aLur prévoit des dispositions 
permettant de renforcer leur sécurité 
juridique. dans ce sens, la délibération du 
débat d’orientations générales (qui a lieu 
au moment du padd) devient une étape 
importante.

en cas de recours, la possibilité, pour le juge, 
de surseoir à statuer est renforcée. Le surcis 
à statuer est une décision appartenant au 
juge qui permet de suspendre la procédure et 
reporter le jugement jusqu’à la régularisation 
de l’illégalité. 

en cas de vice de forme ou de procédure, il est 
possible de surseoir à statuer  sur le document 
d’urbanisme si l’illégalité a eu lieu après le 
débat d’orientations sur le padd.

en cas d’illégalité pour un vice de fond, 
un sursis à statuer peut-être prononcé si 
l’illégalité peut-être régularisée par une 
procédure de modifi cation.

si l’illégalité relève des oap, du poa pour les 
pLui, le juge peut limiter l’annulation à ces 
pièces.

La distinCtion des 
proCédures de pLu et de 
règLement de pubLiCité
Les communes ou epCi compétentes en pLu 
peuvent élaborer un règlement de publicité. 
Celui-ci défi nit une ou plusieurs zones 
où s’appliquent une règlementation plus 
restrictive que les prescriptions du règlement 
national de publicité. avant la loi aLur, le 
règlement de publicité devait être réalisé 
conjointement au pLu dans une procédure 
unique et une même enquête publique.

désormais ces deux procédures peuvent être 
distinctes.

Les conséquences de la 
caducité du pos

• Un avis conforme du Préfet...
L’article L422-6 du code de l’urbanisme 
précise qu’en cas d’annulation ou 
d’abrogation du document d’urbanisme, 
la collectivité doit recueillir l’avis conforme 
du préfet sur les demandes de permis ou 
déclarations préalables.

• Le retour au Règlement National 
d’Urbanisme :

Le rnu s’applique sur les communes qui 
n’ont pas de documents d’urbanisme 
(pLu, pos, carte communale).  dans 
ces communes, il limite fortement 
l’urbanisation. en dehors des secteurs 
actuellement urbanisés, seules quelques 
constructions sont autorisées (L 111-1-2) :
celles nécessaires aux exploitations 
agricoles ou liées aux équipements... Ces 
dernières sont soumises à un avis simple 
de la commission départementale de la 
consommation des espaces agricoles.

depuis la Loi aLur, sont aussi admises, en 
dehors des secteurs actuellement urbanisés, 
les constructions ou installations sur 
délibération motivée du conseil municipal et 
après avis conforme de la CdCea.

La Loi ALUR repousse 
d’un an la date butoir 
d’approbation des SCOT 
et PLU intégrant les 
dispositions de la Loi 
Grenelle 2, c’est à dire au 
1er janvier 2017.



de nouveLLes 
études à intégrer

dans Le rapport
de présentation

une anaLyse du potentieL de 
densifiCation de L’ensembLe 
des espaCes bâtis
La Loi aLur favorise en priorité l’utilisation du 
foncier disponible dans le tissu urbain existant 
avant d’ouvrir des extensions à l’urbanisation. 

Le rapport de présentation du pLu/pLui 
doit intégrer «une analyse de la capacité de 
densification et de mutation de l’ensemble 
des espaces bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. Il expose 
les dispositions qui favorisent la densification 
de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles 
ou forestiers».

Le sCot du bassin de vie d’avignon avait déjà 
identifié la nécessité d’estimer le potentiel de 
densification du tissu urbain lors de la phase 
de diagnostic du PLU afin de le prendre en 
compte dans la définition des besoins fonciers.

deux aspects sont à prendre en compte 
dans ce travail d’analyse (extrait du guide de 
déclinaison des orientations du sCot dans le 
PLU, décembre 2012, AURAV, p 10) :

- le potentiel dans les opérations de 
«renouvellement urbain» en identifiant les 
îlots et les bâtiments «mutables» pouvant  être 
démolis et reconstruits ou pouvant changer de 
vocation ;

- Le potentiel d’urbanisation des «dents 
creuses»: Il s’agit de recenser l’ensemble des 
terrains non bâtis insérés dans le tissu constitué 
de la commune.  

Puis, grâce à une analyse  des contraintes 
(risques, accessibilité, assainissement, 
qualité paysagère...), la commune estimera 
le nombre d’hectares réellement mobilisables 
pour l’urbanisation nouvelle. Le foncier non 
mobilisable devra être justifié dans le rapport de 
présentation au regard de ces contraintes.  

Cette analyse permettra d’argumenter les 
choix établis dans le projet de pLu/pLui relatif 
à la limitation de la consommation de foncier, 
notamment l’ouverture de zones AU. 

Ce travail répondra également aux nouvelles 

mesures de la Loi aLur qui prévoient de 
réaliser une délibération motivée pour toute 
ouverture à l’urbanisation de zones AU. En 
effet, celle-ci devra démontrer que l’ouverture 
à l’urbanisation est rendue nécessaire par 
l’absence ou le manque de réelles possibilités 
de densification dans le tissu urbain.

La loi aLur prévoit que les sCot doivent 
identifier «en prenant en compte la qualité 
des paysages et du patrimoine architectural, 
les espaces dans lesquels les plans locaux 
d’urbanisme doivent analyser les capacités de 
densification et de mutation».

il existe donc une incohérence dans la Loi entre 
l’objectif donné aux sCot de prioriser cette 
analyse sur certains sites dans les pLu alors 
que ces derniers sont tenus de la réaliser sur 
l’ensemble de leurs espaces bâtis. 

aussi dans le respect de la Loi, les pLu 
devront mener cette analyse sur l’ensemble 
de leurs espaces bâtis. il pourront notamment  
approfondir, le cas échéant, ce travail sur les 
espaces identifiés par le SCOT (exemples: 
secteurs autour des transports en commun, 
des gares...).

une anaLyse de La 
Consommation fonCière
La Loi grenelle avait introduit, dans les sCot 
et les pLu, une analyse de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers afin 
de justifier les objectifs de consommation 
d’espace et de lutte contre l’étalement urbain 
affichés dans le PADD. 

La Loi aLur est venue préciser cette 
disposition en ajoutant un pas de temps pour 
les pLu/pLui.

En effet, cette analyse doit se faire «au cours 
des 10 années précédant l’approbation du PLU 
ou depuis la dernière révision du document 
d’urbanisme.»

elle devra être réalisée pour tout type 
d’artificialisation du sol : habitats, activités, 
infrastructures, équipements, constructions en 
zone agricole...

un inventaire des pLaCes de 
stationnement
depuis la Loi aLur, le rapport de présentation 
du pLu/pLui doit établir un «inventaire des 
capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et 
de vélos dans les parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités.»

Cet inventaire concerne l’ensemble des parcs 
ouverts au public, c’est à dire les surfaces 
principalement dévolues au stationnement 
accessibles librement, ce qui inclut les 
parkings liés aux surfaces commerciales. Le 
stationnement le long des voies n’est pas 
concerné.

Cette analyse pourra servir notamment à 
affiner le règlement qui peut fixer des règles 
en termes de stationnement (L123-1-12). par 
exemple : obligations minimales en matière 
de stationnement vélo, nombre maximum de 
places de stationnement pour les bâtiments à 
usages autres que l’habitation.... 

Zoom sur la donnée 
occupation du sol 
réalisée à l’échelle du 
sCot bva

L’aurav dispose d’une donnée 
d’occupation du sol à grande échelle sur 
le périmètre du sCot bva, déclinant 60 
classes. 

Cette donnée sera disponible pour trois 
périodes (2001/2010/2013). elle est 
suffisamment précise (1/5000ième) pour être 
utilisée dans le cadre d’études aux échelles 
communales.

elle pourra notamment servir à suivre 
l’évolution de la consommation de foncier 
dans le cadre des sCot et des pLu.

L 123-1-2

Les évolutions du rapport 
de présentation seront 
applicables pour les pLu 
en cours d’élaboration si 
le débat d’orientations 
générales a eu lieu après  
la date de publication de 
la loi (le 26/03/2014).
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AnALySE DU POTEnTiEL DE DEnSiFiCATiOn DES ESPACES bÂTiS : L’ExEmPLE DE L’ATLAS DES 
qUARTiERS DE gARES (qUARTiER gARE DE mOnTEUx)

  trame urbaine   potentialités et contraintes foncières

N

0 250m

Types d'occupation du sol en 2010
Tissu urbain compact
Tissu urbain aéré
Bâti individuel dense
Bâti individuel lâche
Bâti individuel dans parc paysager
Bâti collectif
Bâti mixte
Espace de bâti diffus en espace agricole
Espace de bâti diffus en espace naturel
Habitat temporaire
Espaces industriels
Espaces commerciaux
Espaces d'activité économique
Espaces d'équipements collectifs
Equipements eaux, éléctricité, télécommunications 
et déchets
Terrain vague en zone d'activité
Réseaux routiers et espaces associés
Réseaux ferroviaires et espaces associés
Gares routières et/ou ferroviaires
Grands parkings commerciaux
Grands parkings - stationnement
Autres parkings
Haltes fluviales
Aéroports
Extraction de matériaux
Décharges
Chantiers
Parcs verts urbains
Places
Terrain vague en milieu urbanisé
Cimetières
Espaces bâtis de sports et de loisirs
Espaces ouverts de sports et de loisirs
Cultures céréalières
Cultures légumières et maraichères de 
plein champ et horticulture
Terres en interculture
Serres
Vignes
Vergers et petits fruits
Pépinières (arbres, arbustes)
Oliveraies
Lavandes/ lavandins
Prairies agricoles
Friches agricoles et délaissés en milieu agricole
Forêts de feuillus
Forêts de conifères
Forêts mélangées
Formations ouvertes arbustives et/ou arborées
Formations semi-ouvertes arbustives et/ou arborées
Formations arbustives fermées
Formations principalement arborées
Pelouses et pâturages naturels
Plages, dunes et sable
Roches nues
Zones incendiées
Zones humides indifférenciées
Ripisylves
Roselières
Cours et voies d'eau
Plans d'eau

Source: RGE IGN, Données AURAV 2010

L’OCCUPATiOn DU SOL : UnE DOnnéE FinE POUVAnT ÊTRE UTiLiSéE DAnS LES PLU/PLUi



peu d’évoLution 
pour Le Le projet 

d’aménagement et de 
déveLoppement 

durabLe

FixER DES ObjECTiFS CHiFFRéS 
de modération de La 
Consommation de L’espaCe
Avant la Loi ALUR, les PLU devaient fixer, dans 
le padd, des objectifs de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain. 

désormais, ces objectifs doivent être 
chiffrés. ils seront d’ailleurs justifiés :  
- sur la base de l’analyse de la consommation 
de foncier des 10 années précédentes qui doit 
être réalisée dans le diagnostic;

- et au regard des besoins en logements 
identifiés par la commune.

Cet objectif est aussi affiché dans le SCOT du 
bassin de vie d’avignon qui demande aux pLu 
de démontrer les besoins en logements puis 
d’optimiser les besoins fonciers, c’est à dire : 

- afficher une ambition démographique qui 
respecte les «fourchettes» de taux de variation 
annuel moyen inscrites dans le sCot en 

fonction des catégories de communes (coeur 
urbain, villes relais, villes, pôles villageois);

- définir des objectifs de création de logements, 
en prenant en compte plusieurs critères 
(ambition démographique, desserement des 
ménages, vétusté du parc, vacance);

- estimer un potentiel foncier cohérent avec 
les besoins en logements et les objectifs de 
densités et formes urbaines fixés dans le SCOT.

Le paysage
La Loi aLur renforce le rôle du pLu en terme 
d’objectifs liés à la protection du paysage dans 
leur padd.

Ces orientations peuvent être cartographiées 
dans un schéma de synthèse au sein du padd.

Le SCOT bVA a défini un certain nombre de 
dispositions en termes de protection des 
paysages qui doivent être traduites dans les 
pLu.       

L 123-1-3

Les évolutions liées aux padd 
ont une entrée en vigueur 
immédiate.
Les pLu déjà approuvés 
intègrent cette modification 
lors de leur prochaine révision.

La 
proteCtion 

des paysage 
traduite 

dans  Le padd 

L’ExEmPLE 
du pLu de 

CourtHéZon

Qu’est-ce que le padd?

a partir des éléments de diagnostic et 
des enjeux, le projet d’aménagement 
et développement durable expose 
la stratégie d’aménagement et de 
développement souhaitée par la 
commune pour les années à venir. 
il doit traduire le projet politique 
municipal dans le respect des 
grands équilibres et des objectifs  
de développement durable définis 
dans le code de l’urbanisme et les 
documents supra communaux, dont 
le sCot.  
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syntHèse de La métHode de QuantifiCation des besoins en Logements et en fonCier 

une commune “pôle villageois” compte 2000 habitants. 

elle a connu une évolution de 0,88 %/an dans la période 1999-2009.

Le SCoT prévoit pour ces communes la possibilité d’afficher un Taux de variation annuel moyen(TVAm) compris entre 1%/an et 1,3%/an maximum. 

La commune affiche un TVAm de 1%/an dans son PLU et élabore son projet pour une population estimée a 2190 habitants d’ici 2020

• Fixer un objectif d’accueil de population à horizon du PLU en respectant les catégories de communes fixées au SCOT

 Taux annuel de Variation Moyen (% par an) Nombre d’habitants supplémentaire

1%/an 143

• Estimer les besoins en logements en tenant compte des différents facteurs

Facteurs Nombre de logements

pour pallier au desserement des ménages 30

pour absorber la vétusté du parc de logements 16

pour accueillir les futurs habitants 59

TOTAL 105

• Définir les besoins en constructions neuves en déduisant le réinvestissement de la vacance

nombre de logements vacants à réinvestir à échéance 
du pLu estimé par la commune

10

totaL de constructions neuves 95

• Calculer les besoins fonciers pour l’habitat en respectant les objectifs de densités définies dans le SCOT

Typologie de logements Ce que dit le SCOT pour les pôles 
villageois

Nombre de logements Surface nécessaire en 
hectare

Logements individuel 60% à 15 log/ha 57 3.8ha

Logements individuels groupés 30% à 25 log/ha 29 1.16ha

Logements collectifs 10% à 50 log/ha 9 0.19ha

TOTAL 95 5.15ha
  

sources : guide de déclinaison des orientations du SCOT dans le PLU



une pLaCe importante 
dans Les pLui pour 

Les orientations 
d’aménagement et de 

PROgRAmmATiOn (OAP)

nouveLLe possibiLité pour 
Les oap 
La Loi aLur élargit le champ de la 
programmation dans les OAP sectorielles afin 
de favoriser la mixité fonctionnelle : «elles 
peuvent favoriser la mixité fonctionnelle en 
prévoyant qu’en cas de réalisation d’opérations 
d’aménagement, de construction ou de 
réhabilitation, un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces.» 

avant la Loi aLur, le code de l’urbanisme 
précisait que les OAP pouvaient définir les 
actions et opérations nécessaires pour mettre 
en valeur l’environnement. La Loi aLur 
conforte cet aspect et précise que les oap 
peuvent désormais définir des «continuités 
écologiques». 

En effet, les OAP s’avèrent être des outils 
adaptés pour identifier les trames vertes 
et bleues (tvb) et contribuer à l’objectif du 
retour de la nature en ville. Ce travail peut être 
intégré dans une oap élaborée sur un quartier 
traduisant un projet urbain, ou mené dans le 
cadre d’une oap thématique « continuités 
écologiques à l’échelle de la commune».

dans un pLui, Les oap peuvent 
intègrer un pLH ou un pdu
Les pLui peuvent tenir lieu de programme 
Local de l’Habitat (pLH) ou plan de 

déplacement urbain (pdu).

dans ce cas, ce sont les oap qui doivent 
permettre de traduire en partie les pLH et les 
pdu dans le pLui en précisant les orientations 
et opérations d’aménagement répondant aux 
objectifs des pLH et pdu.

de même en l’absence de sCot, elles 
traduisent les orientations en matière 
d’équipement commercial et artisanal.

seules les actions et opérations 
d’aménagements doivent figurer dans les 
oap. aussi, les oap seules ne peuvent 
intégrer toutes les dispositions des pLH et 
pdu. La Loi aLur a prévu une nouvelle pièce 
spécifique pour les PLUi valant PLH et PDU : le 
programme d’orientations et  d’actions (poa).

Le poa, une nouveLLe pièCe 
pour Le pLui
Lorsque le pLui tient lieu de pLH et pdu, 
il comporte un programme d’orientations 
et d’actions (poa) non opposable aux 
autorisations d’occupation du sol.

Ce document comporte les mesures ou 
informations qui pourraient se trouver dans un 
pLH ou pdu mais qui ne sont pas traduisibles 
dans les oap. Exemple pour le PDU : la 
politique tarifaire...

L 123-1-4

Qu’est-ce que les oap?

Des OAP «aménagement» 
sectorielles....

Les orientations d’aménagement et 
de programmation (oap) ont pour 
objectif de préciser, les principes 
d’aménagement et la programmation 
sur certains quartiers à mettre en 
valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager. elles sont opposables au 
tiers et permettent à la commune 
d’encadrer  le mode d’urbanisation 
pour garantir une harmonie dans son 
développement.

Ces oap sont obligatoires pour toutes 
les zones AU ouvertes à l’urbanisation. 
elles peuvent aussi être réalisées sur 
des zones U.

... ou des OAP thématiques :

Les oap peuvent aussi permettent de 
traduire des orientations thématiques 
à l’échelle de la commune : 
environnement, modes doux, 
transports en commun, habitat...

rappel

Les objectifs des PLH (L302-1 du CCH) :

- répondre aux besoins en logement 
et en hébergement, 

- favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale, 

- améliorer l’accessibilité du cadre 
bâti aux personnes handicapées,

- assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Les objectifs des PDU (L1214.1 du CT):

ils déterminent les principes régissant 
l’organisation du transport de 
personnes et des marchandises, la 
circulation et le stationnement.

ExEmPLE D’UnE OAP SECTORiELLE : LE PLUi DE bREST méTROPOLE
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ExEmPLE D’OAP «DéPLACEmEnT» :  LE PLUi DE bREST méTROPOLE 

ExEmPLE D’OAP «TRAmE VERTE ET bLEUE» : LE PLUi DE bREST méTROPOLE 



Limiter La Consommation 
de fonCier et 

L’artifiCiaLisation du soL 
dans Le règLement 

et Le Zonage  

disparition du Cos et de La 
surfaCe minimaLe
La Loi aLur supprime deux outils du 
règlement:

• la superficie minimale de terrain à 
construire qui pouvait être utilisée 
dans certaines conditions : terrain sans 
assainissement collectif ou situé dans une 
zone d’intérêt paysager.

• le Coefficient d’Occupation du Sol (COS), 
qui déterminait la densité bâtie de la 
construction admise sur un terrain.

toutes les autres dispositions qui découlaient 
de ces articles sont donc logiquement 
supprimées : transfert de COS, bonus de 
constructibilité accordé pour les logements 
sociaux ou la performance énergétiques... 
toutefois la possibilité d’autoriser dans ces cas 
de figure un dépassement des règles relatives 
au gabarit, volume, hauteur des constructions 
est maintenue.

Toutefois, la loi ALUR apporte une précision : 
«Dans les secteurs bâtis des zones urbaines issus 
d’une opération d’aménagement d’ensemble 
d’un domaine boisé, antérieure au xxe siècle, et 
ayant conservé leur caractère remarquable de 
parc, le plan local d’urbanisme peut comporter 
des dispositions réglementant la surface de 
plancher des constructions en fonction de la 
taille des terrains si la préservation de la qualité 
des boisements et espaces verts le justifie.» (L 
123-1-11). 

d’autres outils du règlement permettent 
d’encadrer les constructions : implantations des 
constructions par rapport aux voies, aux limites 
séparatives, l’emprise au sol, les espaces boisés 
classés, l’identifications d’éléments paysagers, 
des terrains cultivés à protéger...

L’entrée en vigueur de ces dispositions 
est immédiate pour toutes demandes 
d’autorisation d’urbanisme déposées au 
lendemain de la publication de la Loi au journal 
Officiel (26/03/2014). 

il convient donc au pLu en cours d’élaboration 
de ne plus faire référence à ces deux articles. 
Les pLu déjà arrêtés devront être arrêtés à 
nouveau si la suppression de ces deux articles 
remet en cause l’économie générale du projet.

Les communes devront lancer une révision ou 
modification de leur PLU et adapter les autres 
articles du règlement.

toutefois, les articles sont maintenus dans les 
pos dans l’attente de leur transformation en 
pLu au 1/01/2016. 

Limiter davantage Le 
pastiLLage
La loi a rendu exceptionnelle la possibilité 
d’utiliser «le pastillage» permettant de 
délimiter en zone agricole et naturelle des 
secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées (STECAL) pour :

• les constructions,

• les aires d’accueil et les terrains familiaux 
locatifs destinés à l’habitat des gens du 
voyage,

• les résidences démontables constituant 
l’habitat permanent de leurs utilisateurs.

Ces secteurs devront désormais être 
délimités après accord du préfet et de la 
CdCea (commission départementale de la 
consommation des espaces agricoles). il s’agit 
d’un avis simple qui pourra être demandé au 
moment de la consultation des personnes 
publiques associées (ppa).

La Loi précise que les constructions en zones 
n ou a peuvent seulement faire l’objet d’une 
adaptation ou d’une réfection, à l’exclusion de 
tout changement de destination, sauf pour les 
bâtiments qui ont un intérêt architectural et 
patrimonial.

dans ce cas, le changement de destination et 
les autorisations de travaux sont soumis à l’avis 
conforme de la CDCEA pour les zones A ou de 
la commission départementale de la nature, 
des paysage et des sites en zones n.

prise en Compte des 
différents modes d’Habiter
Les pLu ont désormais la possibilité de 
définir  les terrains où les résidences mobiles 
ou démontables ( caravane, mobil-home, 
yourte...), constituant l’habitat permanent de 
leur utilisateur, peuvent être installées. 

Ce type d’habitat pourra être autorisé dans les  
zones naturelles, agricoles ou forestière à titre 
exceptionnel, en identifiant des STECAL. 

a l’instar des constructions autorisées dans 
ces secteurs, le règlement devra fixer les 
conditions d’implantation de ce type d’habitat, 

relatives notamment aux raccordements 
aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l’hygiène et à la sécurité.

Ces installations seront soumises à un 
régime de déclaration préalable ou de permis 
d’aménager. 

un décret précisera la notion de «réversibilité» 
et fixera les conditions en termes de 
raccordement aux réseaux et de sécurité,  
auxquelles devront répondre ces habitats.

prise en Compte de La 
biodiversité
La Loi aLur instaure une nouvelle possibilité 
dans le règlement afin de favoriser la nature en 
ville.

Les pLu peuvent désormais imposer aux 
constructions une part minimale de surfaces 
non imperméabilisées ou éco-aménageables. 

par exemple, cela permet de prendre en 
compte aussi bien les surfaces  en pleine terre 
que les toitures ou murs végétalisés dans le 
calcul des droits à construire.

Cette surface peut être traduite par un 
coefficient de biotope, de végétalisation ou  
d’emprise végétale correspondant au ratio 
entre la surface favorable à la nature et la 
surface d’une parcelle à  construire.

Ces ratios existaient déjà avant la Loi aLur 
dans certains pLu, comme dans le cas de celui 
de brest métropole.

Qu’est ce que la CdCea ?

La commission départementale de la 
consommation des espaces agricoles 
doit obligatoirement être consultée lors :

- de l’élaboration ou de la révision 
des sCot ayant pour conséquence 
la réduction de zones agricoles ou 
lorsqu’elle en fait la demande,

- de l’élaboration ou de la révision 
d’un pLu ayant pour conséquence la 
réduction de zones agricoles situées hors 
d’un périmètre de sCot approuvé ou les 
pLu pour lesquels elle en fait la demande.

Depuis la loi ALUR :

- la création de steCaL,

- le changement de destination de 
bâtiments d’intérêt patrimonial situés en 
zone agricole.

Les avis de la CdCea sont des avis 
simples demandés après l’arrêt du 
projet lors de la consultation des 
personnes publiques associés sauf pour le 
changement de destination qui demande 
un avis conforme.
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ExEmPLE DE TRADUCTiOn DE LA TRAmE VERTE ET bLEUE ET DU  COEFFiCiEnT D’EmPRiSE VégéTALE  : 
PLU DE nORREnT-TOnTES

Sources : la TVB dans le SCOT de l’Artois, AULAB
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en termes de préservation ou de remise 
en état des continuités écologiques, la Loi 
aLur introduit la possibilité d’utiliser les  
emplacements réservés pour les espaces 
nécessaires aux continuités écologiques.

pour rappel, la mise en place d’un 
emplacement réservé nécessite la 
définition d’un bénéficiaire public qui 
en fera l’acquisition. Le propriétaire du 
terrain impacté peut mettre en demeure le 
bénéficiare identifié d’acquérir.

Cet emplacement réservé doit être délimité 
avec précision.

réduCtion des parkings en 
Zone CommerCiaLe
La Loi ALUR réduit la superficie des parcs 
de stationnements pour les équipements 
commerciaux et cinématographiques. Le 
plafond autorisé est divisé par deux : la 
superficie du parking peut représenter  au 
maximum 75% de la surface bâtie affectée 
au commerce (voir 100% sous certaines 
conditions).

Cette règle est applicable à partir du 1er 
janvier 2016 aux permis de construire des 
bâtiments commerciaux. elle sera applicable 
en dépit des règles du pLu qui, le cas échéant, 
s’avéreraient contraires aux dispositions de la 
Loi.

La nouveLLe organisation 
du règLement
Le règlement du pLu a été réorganisé et 
regroupé en 4 grands chapitres : 

- Les dispositions relatives à l’usage des sols et 
la destination des constructions  qui comprend, 
par exemple, les affectations des sols selon les 
usages principaux, la destination et la nature 
des constructions, les secteurs dans lesquels 

un pourcentage de logements sociaux ou de 
commerces est prévu...;

- Les caractéristiques architecturales, 
urbaines et écologiques. il s’agit notamment 
des règles concernant l’aspect extérieur des 
constructions, l’alignement sur voirie, la 
distance par rapport aux limites séparatives, 
les gabarits des constructions...

- L’équipement des zones, c’est à dire 
toutes les normes concernant les tracés et 
caractéristiques des voies de circulation à 
créer, les conditions de desserte par les voies 
et les réseaux des terrains à urbaniser...

- Les emplacements réservés.

avant les évolutions apportées par la Loi 
aLur,  le règlement était organisé en 16 
articles (partie réglementaire du code de 
l’urbanisme). 

un décret devra permettre de préciser 
comment la nouvelle organisation du 
règlement en 4 chapitres devra se traduire 
dans les pLu/pLui.

Le stationnement véLo
Le règlement doit désormais fixer les 
obligations minimales en matière de 
stationnement pour les vélos aussi bien pour 
les immeubles d’habitation que pour les 
bureaux.

LES zOnES AU (à URbAniSER)
La Loi aLur renforce l’objectif de 
densification et de lutte contre l’étalement 
urbain à travers diverses mesures appliquées 
aux zones AU strictes c’est à dire nécessitant 
une modification du PLU pour être ouvertes à 
l’urbanisation:

- une collectivité qui prévoit d’ouvrir à 
l’urbanisation une zone AU stricte doit produire 

une délibération motivée démontrant que 
cette ouverture à l’urbanisation est rendue 
nécessaire par un tissu urbain qui n’offre plus 
de réelles possibilités de densification;

- les zones AU strictes qui n’auront fait 
l’objet d’aucun projet d’aménagement ni 
d’acquisition foncière (de la part des epCi 
ou opérateurs fonciers) au bout de 9 ans 
seront considérées, sur le plan réglementaire, 
comme naturelles ou agricoles (basculement 
automatique). elles ne pourront donc plus 
être ouvertes à l’urbanisation sans engager 
une procédure de révision de pLu. Le délais 
de 9 ans court à compter de la date de création 
de la zone.

L’entrée en vigueur de cette disposition sera 
applicable au  1er juillet 2015.
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Les mesures de la loi ALUR d’application immédiate :
-  La suppression des Cos et des surfaces minimales pour les pLu en cours 
d’élaboration, approuvés ou arrêtés. 
-  Les mesures relatives aux secteurs de taille et de Capacité Limités (steCaL) 
pour les procédures en cours. Cependant, les «pastilles» délimitées avant la loi 
continuent d’exister jusqu’à la prochaine révision du pLu.
-  Les constructions existantes en zones n ou A ne peuvent faire l’objet que d’une 
adaptation ou réfection : les demandes de permis et déclarations préalables 
déposées après la publication de la Loi sont soumises à cette disposition.
- Les dispositions facultatives telles que celles relatives à la tvb (coefficient de 
biotope, servitude) ou à la prise en compte de tous les modes d’habiter,
- la délibération motivée pour l’ouverture à l’urbanisation des zones AU strictes 
n’est pas applicable aux procédures de modification lorsque le projet a déjà été 
notifié aux ppa à la date de la publication de la Loi.

Les mesures d’application différée : 
-  La nécessité de réviser  le PLU pour ouvrir à l’urbanisation les zones AU de plus 
de 9 ans : la disposition entre en vigueur le 1er juillet 2015 ;
- La nouvelle présentation thématique du règlement :  un décret d’application 
est nécessaire pour appliquer cette mesure.
-  Le stationnement en zones commerciales : 1er janvier 2016.


